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voilà ce qui s’est passé  en 2009 ! 

Comme tous les ans, il y avait affluence au loto. La télévision écran plat 16/9 a été 
gagnée par Pascale PARTY de MANTOCHE et le bon d’achat par André BAILLY de VELET 

LOTO 

08 MA I  
Le Comité des fêtes, associé aux Anciens Combattants, a accueilli 76 personnes pour 
déguster le repas servi à la salle polyvalente. Après l’apéritif offert par la commune, 

chacun a pu passer un bon moment dans une bonne humeur communicative 

Toutes  ces  man ifestat ions  sont  organisées  au  prof i t   
du  Centre  Communa l  d ’Act ion Soc ia le  de GRAY-LA-V I LLE   

et  votre  part i c ipat ion nous  permet ,  entre  autres  ,  de fêter  les  Anc iens  

Pour la première année, c’est au comité des 
fêtes qu’a été confiée l’organisation du 
traditionnel vide grenier de la rentrée, 
l’association « les Galopins » ayant cessé 
toute activité. Et ce fut un succès au delà de 
toute espérance : 47 exposants, un temps 
magnifique. L’animation « jus de pomme » 
avec démonstration de la fabrication a attiré 
du monde, un grand merci aux instigateurs !  
Que toutes les personnes ( et elles furent 
nombreuses) qui ne se sont pas ménagées et 
ont donné de leur temps pour que cet essai 
soit une réussite en soient ici vivement 
remerciées. Les bénéfices seront consacrées 
aux sorties et aux animations spéciales de 
l’accueil intercommunal périscolaire 

Le  V ide Grenier  du  27  SEPTEMBRE  
 

Merci à tous de vous joindre 
à nous  et passez de bonnes 

fêtes de fin d’année ! 
 

Mireille CARQUIGNY 

Notre Loto d’été a toujours autant de succès, 
malgré un temps plus qu’incertain. Jean 

GRISOT est reparti avec une tente 6 places et 
un des bons d’achat a été remporté par 

Véronique PHILIPS : bravo à tous les 
participants. 90 personnes s’étaient inscrites 

et ont pu apprécier un buffet froid. La 
traditionnelle tombola a eu du succès et 
Bruno DIETRE a gagné le bon d’achat. 

14  JU I L LET  


